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Réponse du Conseil d’Etat à un instrument parlementaire 
— 
Question Rudolf Vonlanthen 2014-CE-229 
En application de quelle base légale le ski club de Broc 
peut-il accéder à ses places de parc ?   
 

I. Question 

Depuis plusieurs années, le Service des forêts et de la faune combat assidument les Singinoises et 

Singinois amoureux de la nature avec des interdictions de circuler sans fin dans les belles Préalpes. 

Il est connu qu’il y a deux poids deux mesures et que dans le district de la Gruyère les interdictions, 

bien que marquées, ne sont que peu respectées. Ainsi, la montée à l’Auta Chia autorisée sur son 

versant gruyérien et interdite depuis le Plasselbschlund est franchement grotesque. 

Ceci dit, le Service des forêts et de la faune et également la Directrice des institutions, de 

l’agriculture et des forêts ont nié à plusieurs reprises qu’il s’agit d’inégalité de traitement entre le 

district de la Singine et le district de la Gruyère. Voici donc ma question sur le fait, difficilement 

compréhensible et clairement démontré que le Service des forêts et de la faune conjointement avec 

la Directrice des institutions, de l’agriculture et des forêts veut chicaner avec délectation le district 

de la Singine. 

Tout d’abord une précision de l’interdiction « Interdiction générale de circuler » : l’interdiction 

« Interdiction générale de circuler » de la loi fédérale sur la circulation routière règle clairement que 

le trafic est en principe interdit pour tous les véhicules dans les deux sens. Des exceptions peuvent 

être indiquées dans un panneau complémentaire sous le panneau d’interdiction. Dans la vallée du 

Motélon, il existe une route alpestre et forestière qui bifurque de la vallée principale en direction de 

la Dent de Broc qui est équipée d’une « Interdiction générale de circuler ». Plus haut, on trouve une 

place de parc (aménagée avec ou sans permis de construire…) par le ski club de Broc pour lui. 

Le député soussigné pose donc les questions suivantes au Conseil d’Etat : 

1. Sur quelle base légale, la Direction des institutions, de l’agriculture et des forêts autorise-t-elle 

le ski club de Broc à utiliser cette route, alors qu’elle est signalée par une «Interdiction générale 

de circuler » (sans exceptions) ? 

2. Une demande de permis de construire a-t-elle été faite lors de l’aménagement de cette place de 

parc ? Si oui, quand ? Quand a eu lieu la publication de la demande de permis de construire ? 

Où a-t-elle été faite ? 

3. Combien de véhicules le ski club de Broc peut-il laisser monter par la route interdite jusqu’aux 

places de parc ? Les riverains ne sont pas autorisés ! 

4. Combien d’amendes ont-elles été mises sur cette route ? 
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5. Pourquoi n’y a-t-il pas d’interdiction hivernale ? Dans le district de la Singine, la DIAF a 

partout mis des interdictions hivernales de circuler. 

6. Juste après le panneau « Interdiction générale de circuler », on voit sur la photo les restes d’une 

barrière. Pourquoi n’est-elle plus en fonction ? Qui a légalisé cette suppression ? Dans le 

district de la Singine, la DIAF veut installer des barrières partout. Pourquoi cette barrière a-t-

elle été supprimée dans le district de la Gruyère ? 

Il n’est aucunement question pour le député soussigné de causer des tracasseries au ski club de 

Broc. Cette association, qui s’engage pour les hobbys et le loisir des skieurs, mérite notre 

reconnaissance. Mais il s’agit du fait qu’aucune autorisation de ce type n’a été prononcée dans le 

district de la Singine et que les Singinoises et les Singinois sont strictement contrôlés et chicanés 

par les collaborateurs du Service des forêts et de la faune. 

En annexe, vous trouvez les photos de la route susmentionnée (y compris la signalisation avec 

l’interdiction générale de circuler et la place de parc du ski club de Broc). 

13 octobre 2014 

Annexe : 3 photos 

II. Réponse du Conseil d’Etat 

D’une manière générale, le Conseil d’Etat invite Mmes et Messieurs les Député-e-s à contacter ses 

services pour obtenir des informations sur des cas particuliers plutôt que d’utiliser la voie d’un 

instrument parlementaire. Il se distancie également de toute forme de prise à partie nominative d’un 

de ses membres par ce biais. 

Selon l’art. 5 de la loi du 12 novembre 1981 d’application de la législation fédérale sur la 

circulation routière (LALCR, RSF 781.1), la Direction en charge des routes (Direction de 

l’aménagement, de l’environnement et des constructions – DAEC) édicte les mesures durables pour 

interdire, restreindre ou régler la circulation sur les routes et sur les aires de circulation publique 

appartenant à des particuliers. Elle est l’autorité compétente en matière de signalisation routière. 

Les compétences dévolues à la Direction sont exercées par l’intermédiaire du Service des ponts et 

chaussées, conformément à l’article 128 al. 2 de la loi sur les routes (LR ; RSF 741.1).  

Il faut rappeler que la LALCR a été modifiée le 17 février 1998 (entrée en vigueur le 1
er

 janvier 

1999). La plupart des chemins alpestres et forestiers appartenant à des syndicats d’améliorations 

foncières et étant de ce fait privés, la mise à ban dépendait, jusqu’en 1998, du bon vouloir du maître 

de l’ouvrage. La nouvelle procédure permet à la DAEC d’édicter des mesures durables pour 

interdire, restreindre ou régler la circulation sur les routes et les aires de circulation publique 

appartenant à des particuliers, ceci sur demande des services ou des propriétaires concernés. Elle 

présente ainsi l’avantage de centraliser le contrôle et le suivi des mesures de restriction de 

circulation sur les chemins alpestres (BGC 1999, p. 108 / ATC 3 A 04 56). A noter que l’article 10 

LALCR institue la Commission de la circulation des routes d’améliorations foncières et forestières, 

soit une Commission consultative qui donne son avis sur des problèmes de circulation concernant 
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les routes d’améliorations foncières et forestières, après avoir consulté le maître de l’ouvrage et les 

communes dont le territoire est touché par le tracé de ces routes (art. 10 al. 3 LALCR). 

En application de l’art. 152 de la loi sur les améliorations foncières (LAF ; RSF 917.1), les chemins 

alpestres sont aménagés (c’est-à-dire construits) sous la surveillance de la Direction des institutions, 

de l’agriculture et des forêts (DIAF), par l’intermédiaire du Service de l’agriculture (SAgri) ou du 

Service des forêts et de la faune (SFF), selon qu’ils desservent de manière prépondérante des 

alpages ou des forêts. 

Par ailleurs, il est rappelé que la loi cantonale d’application de la législation fédérale sur la 

circulation routière donne à la gendarmerie cantonale la compétence de percevoir des amendes 

d’ordre.  

Chemin alpestre de la Vallée des Groins 

Afin de situer la question posée par le député Vonlanthen, il est utile de faire un bref historique de 

la réalisation du chemin alpestre de la Vallée des Groins. 

Il est situé sur la commune de Gruyères, dans une vallée latérale débouchant sur la vallée du 

Motélon. Il a été réalisé dans les années 1962 à 1964 par un syndicat de propriétaires composé de 

cinq membres. Il a une longueur de 3'800 mètres courants. 

Après diverses études, il a fait l’objet de rénovation en 1992. Dans son préavis du 20 novembre 

1990, l’Office fédéral de l’agriculture stipule dans sa prise de position que « 3. La vocation agricole 

est reconnue et maintenue. Il y a lieu d’exclure le tourisme motorisé par une signalisation 

appropriée ». Le rapport technique du Service des améliorations foncières (dès 2007 regroupé avec 

le Service de l’agriculture, SAgri) du 25 juillet 1991 précise « 3. Circulation. Une restriction de 

circulation existe déjà sur cette desserte alpestre. Un signal « Interdiction générale de circuler » 

(ayants droit autorisés) est installé au début du chemin. La faible largeur de roulement (2.50 m) et 

les banquettes avales quasiment inexistantes ont aussi un effet très dissuasif sur la circulation 

étrangère à l’exploitation des alpages qui pourrait être présente. Dès cette date, il est certain que le 

panneau « Interdiction générale de circuler (ayants droit autorisés) » existe. 

Lors des travaux de réfection effectués en 2012, le SAgri précise dans son courrier du 7 décembre 

2011 que l’aspect de la restriction de circulation existante se trouvant au début de la desserte 

alpestre devra formellement être mis à jour. Par courrier du 11 mai 2012 accompagnant la décision 

de subventionnement, il était précisé : « Nous profitons en outre de la présente pour vous signifier 

que la signalisation de restriction de circulation, mise en place il y a quelques années au début de 

votre desserte alpestre, devra être formellement légalisée. Actuellement, selon les informations en 

notre possession, il ressort que cette situation n’est pas conforme aux droits en vigueur. Vous 

trouverez en annexe un document permettant de régulariser cette situation ». 

Dès lors, force est de constater que la signalisation est en place au moins depuis une vingtaine 

d’années, probablement à l’instigation de son propriétaire, le Syndicat du chemin alpestre de la 

Vallée des Groins. Comme on le constate, cette interdiction de circuler a été retenue en 1991 et en 

2012 comme base existante pour le subventionnement de la route. Dès lors, il s’agit de légaliser 

formellement sous l’angle de la loi sur la circulation routière. 

Le ski club de Broc est propriétaire du chalet des Six depuis le 22 mars 1967 et est à ce titre 

membre du Syndicat du chemin alpestre de la Vallée des Groins. L’immeuble où est situé ce chalet 
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est imbriqué dans l’alpage des Fossalets propriété de la commune de Corbières (anciennement 

commune de Villarvollard). Le ski club de Broc dispose, dès 14 juillet 1994, d’une servitude de 

passage pour atteindre le chemin du Syndicat traversant l’alpage des Fossalets. De plus, il utilise 

une surface mise à disposition par la propriétaire pour le stationnement de véhicules. 

Cela étant posé, nous répondons ci-dessous aux questions du député Vonlanthen. 

1. Sur quelle base légale, la DIAF autorise-t-elle le ski club de Broc à utiliser cette route, alors 

qu’elle est signalée par une « Interdiction générale de circuler » (sans exceptions !) ? 

Comme précisé en introduction, la signalisation routière est de la compétence de la DAEC. 

S’agissant d’un panneau ancien qui est en place depuis de nombreuses années, il s’agit maintenant 

de le légaliser. 

La procédure est d’ores et déjà en cours, à la demande de son propriétaire, à savoir le Syndicat du 

chemin alpestre de la Vallée des Groins. 

2. Une demande de permis de construire a-t-elle été faite lors de l’aménagement de cette place 

de parc ? Si oui, quand ? Quand a eu lieu la publication de la demande de permis de 

construire ? Où a-t-elle été faite ? 

Concernant les places de parc, il semble qu’elles ont été aménagées avec l’accord du propriétaire et 

qu’elles sont utilisées depuis de nombreuses années. Par contre, il semble qu’elles n’ont pas fait 

l’objet d’un permis de construire. Dès lors, il est nécessaire de clarifier leur statut par le dépôt en 

bonne et due forme d’un dossier de mise à l’enquête. 

3. Combien de véhicules le ski club de Broc peut-il laisser monter par la route interdite 

jusqu’aux places de parc ? Les riverains ne sont pas autorisés ! 

Comme décrit en introduction, le ski club de Broc est propriétaire du chalet et est membre du 

Syndicat du chemin alpestre de la Vallée des Groins. C’est à ce titre que ses membres accèdent à la 

route, puis au sentier conduisant au chalet. 

4. Combien d’amendes ont-elles été mises sur cette route ? 

Selon les informations recueillies auprès de la Préfecture de la Gruyère, il ressort qu’aucune 

dénonciation relative à un usage illicite de la route en question n’a été faite par les gardes-faune 

compétents. Dès lors, aucune ordonnance pénale n’a été rendue. 

5. Pourquoi n’y a-t-il pas d’interdiction hivernale ? Dans le district de la Singine, la DIAF a 

partout mis des interdictions hivernales de circuler. 

Les interdictions hivernales de circuler sont mises généralement à la demande des propriétaires de 

chemins comme c’est le cas en Singine. En effet, le propriétaire pourrait être responsable des 

éventuels dommages causés à des tiers par l’usage de ces chemins. Dès lors, l’Etat n’applique pas 

une politique particulière en la matière. Il s’agit bel et bien d’interdictions proposées par les 

propriétaires de chemins eux-mêmes. 
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6. Juste après le panneau « Interdiction générale de circuler », on voit sur la photo les restes 

d’une barrière. Pourquoi n’est-elle plus en fonction ? Qui a légalisé cette suppression ? 

Dans le district de la Singine, la DIAF veut installer des barrières partout. Pourquoi cette 

barrière a-t-elle été supprimée dans le district de la Gruyère ? 

La barrière qui est ancienne ne découle d’aucune obligation légale. Selon les informations 

recueillies, elle a été installée par les propriétaires eux-mêmes dans le but d’éviter un usage non 

souhaité de la route par des tiers et d’éviter ainsi d’éventuels accidents. 

La mise en place de barrières peut être considérée comme un outil complémentaire aux interdictions 

de circuler dans des secteurs où l’accessibilité est particulièrement favorable. De tels équipements 

présentent une garantie supplémentaire afin de permettre le respect des interdictions de circuler 

mises en place dans les conditions de certains permis de construire. 

20 janvier 2015 
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